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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre Commission des Affaires générales,
du Règlement et de la Comptabilité a consacre
sa réunion du 14 novembre dernier à l'examen
d'une proposition de modification du règlement
du Conseil, d(~posée par ;,\,1.Lagasse et Mme
Pétry (Dac. 106 (1982-198.1) n" 1). (1)

Cette proposition tend à compléter les arti-
cles 31, § 3', ct 25, § 4, du règlement à propos
de ]a procédure relative au vote par appel
nominal.

En sa qualité de coauteur de la proposition,
M. Lagasse a rappelé la controverse concer-
nJnt la procédure relative ;\ une demande
d'appel nominal tcJle qu'elle est prévue par
l'article 31. En séance puhlique, notre Conseil
s'est posé la question de savoir si les membres
qui ont demaudé l'appel nominal devaient ou
non prendre part au vote.

Dans sa formulation actueJle, l'article 31,
§ 3, n'impose pas cette participation obligatoire

(1) Ont participé aux travallX de la Commission:

M. Ducarmc, (Président), 1vl1\1. Bajura, Hiefnot,
Coëme, Defosset, Deleuze, Gondry, Klein, Lafosse,
Lepaffe, Pécria~]x (en remplacement de Mme Pétry)
et M. Remacle, rapporteur.

A assisté à la réunion: M. Lagasse.
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des demandeurs, puisque le texte
président la faculté d'en décider.

Il importe donc de clarifier le texte, si l'on
vcw: éviter que des difficultés semblables se
produisent ellcore à l'avenir.

laisse au

Au cours de la discussion, une correction de
lo:"me a été apportée au § .1 de l'article 31, dans
lequel le membre de phrase «si 12 membres
en font la demande>:> a été supprimé.

Dans le même but, le texte proposé au § 4
de l'article 25 a été amendé comme suit: « A la
fin ,,-lela dernière phr8se, ajouter: «et, le cas
échéant, conformément à l'article 31, § 3.

"
Tlest bien entendu que la réforme envisagée

maintient la règle actuelle selon laquelle les
noms des membres du Conseil qui ont demandé
l'appel nominal doivent être inscrits par les
soins du Bureau.

Les modificatio~ls proposées, teIles qu'elles
ont été amendées, ont été approuvées à l'una-
nimité des 9 membres présents.

La Commission a fait confiance au président
ct 3U rapporteur pour la rédaction du présent
rapport.

Le Rapporteur,

M. REMACLE.

Le Président,

D. DUCARME.



37.416 - E. G.

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

ART. 31, § 3

Remplacer la dernière phrase par: «Dans
ce cas, le Président invite à voter en premier
lieu ceux qui ont demandé l'appel nominal; si
l'un de ceux-ci ne répond pas à l'appel de son
nom, l'appel nominal n'est pas continué et le
vote a lieu par assis et levé. Il

ART. 25, § 4

A la fin de la derniète phrase, ajouter: « et,
le cas échéant, conformément à l'article 31,
§ 3".
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